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ARTICLE 3 BIS

À l’alinéa 9, substituer aux mots : 

« de six mois »

les mots : 

« d’un an ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, il est proposé de porter à un an le délai de conservation des données faisant 
l'objet des traitements mentionnés au II du présent article.


